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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     Vendredi 30 août 2024 Heure de départ 19 h 10 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé 

(Temp. : 24 oC) 

Vent                            9 km/h Sud-Est 

État de la piste Courses 1 à 9 Rapide 

Nombre de 
courses 

9 Courses de 
qualification  

6 JP Nombre total 
d’inscriptions  

99/110 

Total des paris 
mutuels 

$ 2,249,904 

Vétérinaire 
contacté     

  Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 
David Stewart Jr 
 

Jeff Minler Jason Portuondo 

Vétérinaire officiel : 
Dre Julie Ballinger 

  

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

BUREAU 

Pour la Course 2, le #2, “Cheese Party”, a été indiqué par erreur sur l’afficheur 

électronique comme étant un retrait hâtif lors de l’ouverture des paris ce matin. 

Conformément à la règle de la CAJO 22.37, le cheval aura la permission de 

concourir uniquement pour le montant de la bourse.  

 

 

COURSES 

3 Divisions OSS Grassroots  

Poulains et hongres ambleurs de deux ans (Courses 1, 3 et 5) 

 

Course   1 – Rien à signaler. 
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Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Enquête 

Le #9, “Flight Crew N”, (Jonathan Drury), ne s’était pas rendu à l’intérieur du poteau 

de remboursements.  

Un remboursement de $ 16,046 a été effectué.  

Aucune vidéo d’enquête disponible.  

Le cheval était trop loin en arrière. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

Le conducteur du #5, “Betterwithglasses”, (Trevor Henry), n’a pas réussi à garder 

les deux pieds dans les étriers et est entré en contact avec le cheval.  

Règle 22.19 de la CAJO (deuxième infraction en l’espace d’un an).  

La décision suivra.  

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Le conducteur du #7, “Tells On A Roll”, (Travis Cullen), s’est vu imposer une 

sanction pécuniaire de $ 200, car il n’a pas réussi à adopter une cadence 

comparable à celle de la classe.  

Règle  22.05.01 (k) de la CAJO   

Décision #2809035 

 

De fortes pluies et des éclairs se sont abattus dans la région après la Course 9.  

Les chevaux ont été retenus au paddock pour la Course 10.  

Après un retard de 45 minutes, les Courses 10 et 11 ont été annulées par 

l’Association à 23 h 38. 

 

Réclamations : 

Aucune  

 


